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Compte rendu de l’Assemblée générale ordinaire du 14 janvier 2018 

 
En ouverture de la réunion, le président remercie les personnes présentes. Il 
remercie aussi tous ceux qui se sont excusés. Il adresse une pensée particulière 
pour certains d’entre eux qui sont empêchés pour des raisons de maladie. 
 
Ce serait une erreur de penser que les années impaires ne sont que des années 
de transition. Toutes les années civiles commencent et se terminent avec les 
mêmes manifestations (la soupe aux choux du 25 mars et la foire du 11 
novembre), les Festi’bac s’y ajoutaient les années paires.  
 
Bilan 2017 : Malgré un débat en Assemblée générale de janvier 2017 nous 
n’avons pas dérogé et nous avons renouvelé ces deux manifestations 
complétées : 

- d’un après-midi jeux le 14 mai, 
- d’un tournoi de foot le 10 juin,  
- d’un Festi’bénévoles à voilure réduite compte-tenu des engagements 

privés et professionnels contractés par chacun, (nous sommes tous des 
bénévoles de l’association), non des salariés. 

- d’un projet de sortie au Lac de Monteynard différé à cette année. 
- du Bricàbac devenu un rendez-vous incontournable et d’un succès toujours 

grandissant malgré des doutes ou des incertitudes et malgré un climat hostile qui 
s’est traduit par des inscriptions injurieuses sur tout notre affichage : 
signalétique routière, signalétique parking et jusqu’aux affichettes délimitant les 
emplacements des exposants. Une telle persévérance dans la méchanceté et la 
bêtise, si elle laisse sans voix, ne doit pas décourager. 

- les engagements des équipes de foot à 7 en championnats FSGT de la 
Loire. Nous avions mis en place une relance de l’information concernant les 
programmes des matchs et l’affichage des résultats qui n’a pas fonctionné. 

- Il faut mentionner au bilan la sollicitation qui nous a été adressée de 
participer à la Journée Portes ouvertes des Jardins de cocagne au Bruchet à 
Monistrol qui a finalement été limitée au prêt de notre chapiteau. 
 
Les réussites sont là pour toutes les manifestations même si pour certaines, il 
était espéré mieux : au tournoi de foot et à la buvette du 11 novembre 
notablement pauvre en terme de résultats financiers mais surtout en terme de 
fréquentation et d’attractivité.  
 
Il reste un point toujours délicat : 

- la mobilisation des adhérents toujours un peu lente et incertaine et 
donc génératrice d’inquiétudes pour les organisateurs même si au final 
l’essentiel des forces se rassemble. Le message est passé en direction de 
tous les adhérents concernant la nécessité de répondre vite. 
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Deux point de difficultés que l’on ne peut pas ne pas mentionner : 
- la mobilisation de notre assurance pour la prise en charge d’un rideau 

de côté manquant à un des chapiteaux que nous avons empruntés à la 
commune auquel s’est ajouté une barre de sol. Besoin de vigilance lors 
des emprunts. 

- La buvette de la foire gastronomique avec le club de volley : nous 
informerons le club de volley de la fin de notre participation à cette 
manifestation. 

 
Les locaux : nous avons libéré les locaux de la Béate comme nous nous y étions 
engagés: étage et mois de Marie, propres comme peut-être ils ne l’ont jamais 
été. Nous avons nettoyé et aménagé le local du bas qui nous est affecté et nous 
avons pu accéder au garage que la commune a mis à notre disposition en mars 
pour y stocker notre volumineux et important matériel.  
 
Réunions communales : notre participation se poursuit. Il nous faudra tenir 
compte des changements décidés par la commune concernant l’établissement du 
calendrier des fêtes. La commission animations ne se réunira plus qu’une fois par 
an, le calendrier s’établissant désormais pour une année à compter de février 
prochain. 
Nous avons été sollicité pour participer à une matinée de nettoyage du bourg en 
décembre qui a été finalement annulée.  
 
Communication et information : nous maintenons avec difficulté cependant le 
site internet à jour. La messagerie est le moyen principal et c’est normal 
d’information et de mobilisation. Nous avons essayé de ne pas surcharger les 
messageries en diminuant le nombre des messages et leur longueur. Nous avons 
réfléchi à un système d’alerte par sms, inauguré tout récemment cette semaine 
dernière et qui sera généralisé. Nous avons besoin de plus grand nombre de n° 
de téléphone voire de tous. Des relances seront faites pour les n° manquants. 
 

Conseil d’administration : 2 réunions cette année conformément aux statuts. 
Pas de changements dans sa composition et les attributions. 
 
Adhérents : nous constatons un équilibre dans le nombre d’adhérents. Pour ce 
qui regarde le bilan financier, il est bon cette année encore puisque nous 
dégageons un bénéfice de 1496,56 € après avoir investi dans l’aménagement du 
local de la béate et dans du matériel de restauration (somme quasi équivalente). 
Si besoin, une relance pour les adhésions 2018 aura lieu, le mieux étant pour 
ceux qui ne l’ont pas encore fait de le faire. 
 
Antoine annonce qu’il prépare sa sortie progressive de la présidence, non qu’il se 
sente trop âgé, ni incompétent mais parce qu’il pense qu’après 7 ans pleins de 
présidence, il entre dans sa responsabilité de préparer la suite suffisamment tôt 
pour ne pas que la continuité de l’association en soit affectée. Cette 8ème année 
se consacrera à renforcer les délégations déjà mises en place et à prévoir les 
nouvelles. 
 

Animations 2018 : elles sont programmées comme indiquées dans le procès 
verbal de l’AG et les équipes qui les conduisent sont renouvelées ou reconduites 
selon les animations. 
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Fougat. L’équipe responsable est constituée de Claude Baret, Andrée Fourets, 
Éveline Mbaye, Martine Sciabbarrasi. Quinou assure le contact avec le cuisinier et 
les chaudrons pour pouvoir arrêter la date certaine : 10 ou 31 mars (cette 
dernière date de préférence). Les tarifs sont inchangés. Une animation musicale 
sera renouvelée.  
Lac de Monteynard : référente : Samantha. 
Tournoi de foot (si tournoi de foot) : référents : Yann et Bruno.  
Foire gastronomique : tenue de la Barrière Michalon : référent : secrétariat 
du B.A.C. 
BricàBAC du 14 octobre : équipe inchangée.  
 

Réunion de projets. La date est fixée au vendredi 9 février à la Béate pour 
un début à 20h00. Il y sera partagé des préparations apportées par chacun.  
 
Le Président,    Fait à Bas en Basset, le 19/01/2018      
                  La secrétaire,   

                                                                                               
 
 
 
 


